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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12327

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-12327

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-136729

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du BoulonnaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620072900050N° National d'identification : 
BOULOGNE-SUR-MERVille : 

62321Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Location longue durée d'un chariot élévateur pour le service culture de la Intitulé du marché : 
Communauté d'agglomération du Boulonnais

42415110Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix forfaitairesDescription succincte du marché : 
Taux d'émission de gaz à effet de serre de l'engin apprécié au regard de la fiche Critères d'attribution : 

technique du produit proposé : 20% Service Après-Vente (modalité 'intervention et de remplacement 
du matériel) : 10% Prix des prestations : 70%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 4 Date d'attribution : 24/01/25 Marché n° : 2025/246 Philippe Manutention, 
Zi - de Templemars - Rue de l''Epinoy, 59175 Templemars Montant Ht : 26 352,00 Euros

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12327
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